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Rappel …



Statistiques Toutes Activités (2009)

MISSION
109 décès (12 %)

TRAJET
356 décès (40 %)

ACTIVITE
429 décès (48 %)

Au travail Sur la route

356 décès (40 %)

Régime général : 18 000 000 salariés



National Dont routiers %

Accidents 
travail et trajet mortels

894 465
dont 1/4 mission et 3/4 trajet

52

Accidents 
travail et trajet avec arrêt

790 000 86 000
dont 7 700 avec IPP

11

DONNEES STATISTIQUES

travail et trajet avec arrêt dont 7 700 avec IPP

Journées perdues par 
incapacités temporaires 

(travail et trajet)

40 000 000 5 000 000
Soit 23 000 salariés arrêtés 

pendant 1 an

12



Le contexte …



- Article R311-1 du code de la route
Véhicule de catégorie N1 : véhicule conçu et construit pour le transport de 
marchandises ayant un poids maximal inférieur ou égal à 3, 5 tonnes

- 6 millions de VUL en France pour 77 milliards de km

Particularités du VUL

- Kilométrage moyen élevé: 18 000 km/an

- Le  VUL « quasi » équipement de travail : il transporte les personnes, le matériel, les 
matériaux, sert d’atelier, de vestiaire, de bureau, mais n’est pas considéré comme 
équipement de travail.



Accidentologie :
20 % des ATM de la route

Contre visite :
26 % pour les VUL – 22 % pour les VP

Enquête sur le Véhicule Utilitaire léger

Niveau d’équipement :
ABS/ESP : 30 % Limiteur/Régulateur : 2 % 
AIR BAG conducteur : 60 % AIR BAG passager : 10 %
Paroi de séparation : 80 % Aménagement : 40 %
Arrimage des charges : 50 % Surcharge : 20 %



Le VUL peut être conduit avec un permis B

LA PROBLEMATIQUE VUL

Les compétences acquises au cours de cette formation 
sont-elles suffisantes pour une conduite en sécurité 

du VUL qui n’est pas un véhicule comme les autres ?



L’évaluation du risque …



DIAGNOSTIC en LIGNE

www.risquesprofessionnels.fr
www.cram-alsace-moselle.fr
www.inrs.fr



Un outil d’évaluation du risque routier :  PEDRO



Un outil d’évaluation du risque routier :  PEDRO



Préparation du déplacement pour une meilleure prévention 

du risque. (organisation du travail, rationalisation des déplacements, 

temps de déplacement / temps de travail, état des routes,  

choix de l’itinéraire, livraison sur chantier, …)

Le PLAN d’ACTION

L’organisation des déplacements

Des véhicules adaptés à la fois au déplacement et à la tâche à réaliser.
(adéquation du véhicule au métier, aménagement, entretien, …) 

Le choix du véhicule

Source : Texte sur la prévention du risque routier au travail – adopté le 5/11/2003 par la 
Commission des Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles et partagé par 
l’ensemble des assureurs du risque professionnel.



La définition d’un protocole de communication doit permettre 

de gérer sans danger les communications téléphoniques

Le protocole de communication

Les compétences du conducteur

Source : Texte sur la prévention du risque routier au travail – adopté le 5/11/2003 par la 
Commission des Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles et partagé par 
l’ensemble des assureurs du risque professionnel.

Le permis de conduire autorise le titulaire à conduire sur la route 

mais n’aborde pas les compétences spécifiques à l’usage 

professionnel du véhicule (chargement – arrimage, 

conduite en situation difficile, …)

Les compétences du conducteur



La maîtrise du risque …



La surcharge du véhicule : 
constats, conséquences et exemple de solutions

20 % des 
véhicules sont véhicules sont 
en surcharge

Dégradation du comportement
Pneu (éclatement), amortisseur, 
Freinsl 



Arrimage des charges : 
constats, conséquences et exemple de solutions

A 50 km/h

Déplacement du centre de gravité
Risque au poste de conduite

Point d’ancrage :
Conforme ISO 27956



L’aménagement du véhicule : 
constats, conséquences et exemple de solutions

Moins de 20 % des VUL sont aménagés par un professionnel

Cloison : 
Conforme ISO 27956

Mobilier : 
Conforme ECE R17



Les pneumatiques : 
constats, conséquences et exemple de solutions

Ou bouchons de valves indicateur de pression

L’éclatement des pneus sur VUL est 3 fois plus fréquente que sur VL
Augmentation des distances de freinage, perte d’adhérence

Diminution de la durée de vie, surconsommation

Ou bouchons de valves indicateur de pression



Les angle morts : 
constats, conséquences et exemple de solutions



Les outils …



Des outils pour maîtriser le risque VUL

CHOIX ET AMENAGEMENT DU VUL
(Équipement de sécurité et de confort)
90 % des VUL ne possèdent pas d’air-bag passager

INRS ED 6046

téléchargeable sur le site www.cram-alsace-moselle.fr



Des outils pour maîtriser le risque VUL

MAINTIEN EN BON ETAT DU VEHICULE
(Mise en place d’un carnet de suivi du VUL)
26 % de contre visite contre 22 % pour les VP

INRS  ED 6055



Des outils pour maîtriser le risque VUL

COMPETENCES DES CONDUCTEURS
(Amélioration des compétences des conducteurs)
20 % des VUL sont en surcharge



Les aides financières…



La cible 
- Entreprises de 1 à 49 salariés – tous secteurs activité
- France métropolitaine

L’objectif 

L’Aide Financière Simplifiée

L’objectif 
- Aider 5 000 entreprises entre avril 2011 et juin 2012 
- 1 véhicule par entreprise
- 5 000 véhicules neufs subventionnés



OBJECTIF : Améliorer le niveau d’équipement des VUL

CONDITIONS :
– Dispositif d’antiblocage des roues du type ABS ou équivalent
– Dispositif d’aide au freinage d’urgence du type AFU ou équivalent
– Contrôle électronique de la stabilité du type ESP ou équivalent
– Airbags  passagers
– Cloison de séparation pleine sur toute la largeur et hauteur du véhicule et points d’ancrage, le tout 
en conformité avec la norme NF ISO 27956 
– Limiteur de vitesse ou système équivalent, par exemple bridage moteur,…

L’AFS nationale pour l’acquisition d’un VUL

– Limiteur de vitesse ou système équivalent, par exemple bridage moteur,…
et la participation du chef d’entreprise ou de son représentant à la formation « usage professionnel 
d’un VUL »

+ Dispositif de « témoin de surcharge »

AIDE FINANCIERE :
- 3 000 euros pour l’achat ou la location longue durée (LLD) d’un utilitaire neuf 
avec 6 équipements de sécurité 
+ 1000 euros pour la mise en place du témoin de surcharge



PROJET (JUIN 2011)
L’AFS régionale pour l’aménagement d’un VUL

OBJECTIF : Aménagement de la zone arrière du VUL par des professionnels selon le 
protocole d’essai de l’INRS

CONDITIONS :
- Équipement minimum du VUL :

- ABS, AFU, ESP- ABS, AFU, ESP
- Airbag passager, cloison & point d’ancrage, 
- Limiteur de vitesse & bridage moteur
- témoin de surcharge 

- Formation de 1 salarié au moins à « l’usage professionnel du VUL » (OF)

AIDE FINANCIERE : 50 % du coût de l’aménagement plafonnée à 3000 € par VUL



Documentation…



� Les sites Internet

• www.risqueroutierprofessionnel.fr 

• www.cram-alsace-moselle.fr

• www.pedro.artifrance.fr/• www.pedro.artifrance.fr/

• www.inrs.fr/dossiers/conduire.html

• www.securiteroutiere.gouv.fr



Merci pour votre attention …

Partageons la route …

Patrick Ripplinger    03 87 66 18 68

Merci pour votre attention …


